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HISTOIRE 

Le Cabinet CLARACO est la suite logique du Bureau d’études, à l’origine intégré, dans le Groupe 
CLARACO, dont la vocation était d’optimiser les chaînes logistiques et les transports pour améliorer 
la compétitivité des clients.

Le groupe dont l’activité principale à l’origine (Depuis 1952) était le commerce international des 
Fruits et Légumes en gros, a très vite compris la force que pouvait lui procurer une activité intégrée 
de transport.

La réactivité induite par cette maîtrise des transports  lui permit dès les années 1970 de vendre des 
agrumes sur « Camion roulant ». Au départ de Murcia et Alicante. Les camions d’agrumes n’étaient 
routés vers le marché de gros final qu’en cours de route en fonction des impératifs commerciaux.

Cette adaptation réactive permit aussi des approvisionnements deux fois par jours en produits frais 
d’enseignes telles que Casino, Leclerc, Coop ou encore Intermarché. Cette dernière enseigne 
constatant l’attractivité de ces produits frais et goûteux prit la décision de mettre le rayon fruits et 
légumes à l’entrée des supermarchés afin d’en faire un moteur. Les produits négociés sur les 
marchés de production de Provence, du Roussillon ou du Lot et Garonne se retrouvaient en vente 
dans les rayons dès l’après midi le jour même.

Ainsi le Groupe Claraco fut par son volume de trafic et les impératifs de délais l’instigateur de 
produits nobles du transport ferroviaire. Des trains tels que le Roussillon Express ou le Provence 
Express furent les premiers trains de marchandises au monde à circuler à 160 Km/h. Les Produits 
Claraco en assuraient une grosse part du remplissage que ce soit au départ de Perpignan ou bien de 
Cavaillon vers le quai ferroviaire « Serre et Pilaire » du marché de Rungis.

La déclinaison ultime de ces services fût la création du service « Chronofroid » de la SNCF.
Les caisses mobiles frigorifiques ont bénéficié de toutes les adaptations découlant d’une étroite 
coopération entre le groupe Claraco et son carrossier Klégéfrance.

Des essais de trains de voyageurs, acheminant en fin de convoi des conteneurs à 140 Km/h, ont aussi 
été effectués pour accélérer  la relation Lille – Barcelone par Latour de Carol. Le Groupe Claraco peut 
se prévaloir d’avoir été le seul organisateur de transport qui fit accepter ses wagons de fret dans les 
trains express Corail de la SNCF.
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UNE EVOLUTION LOGIQUE

C’est tout naturellement pour optimiser le remplissage de ses véhicules que le Groupe CLARACO 
s’est orienté vers le transport public pour compte d’autrui. Auparavant seuls les produits du groupe 
étaient gérés par les moyens logistiques privés que représentait la flotte CLARACO.

Les contraintes liées aux produits frais ont imposé une rigueur d’acheminement identique aux 
transports pour compte de tiers qui étaient complémentaires. 

C’est ainsi que le talc de Luzenac était acheminé vers le nord de l’Europe avec la même célérité que 
nécessitaient les endives Belges ou les oignons Hollandais au retour vers le Sud de la France et 
l’Espagne.

Ce succès indéniable a permis au groupe dès 1983 de concevoir et de financer des outils adaptés.

Au niveau technique, le Rail-route a toujours été privilégié et a débouché sur des organisations 
aujourd’hui reconnues telles que EUROPOOL pour le transport du vrac. 

En ce qui concerne le transport routier, l’analyse des diverses réglementations aboutit à faire circuler 
en Europe dès 1988 des attelages hybrides avec tracteurs et remorques de nationalités différentes et 
conduits indifféremment par des chauffeurs Français ou Espagnols.

Dès 1990 une profonde mutation du groupe est opérée :

Les activités de négoce sont réorganisées au travers des nouveaux concepts de la distribution de 
masse, alors que la partie logistique est délocalisée pour partie et transférée vers des groupes de 
référence du transport combiné.
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C’est ainsi que se concrétise une longue coopération avec d’une part :

Le groupe SNCF et ses départements CNC TRANSPORT et SCETA, mais aussi TRANSFESA qui 
reprennent en compte propre des trafics de références tels : PANASONIC, FORD, TALCS DE 
LUZENAC, OMYIA, BLANCS MINERAUX DE PARIS, GRANDS MOULINS DE PARIS, DAMREC, 
DOMIN MOLINA, ROCA, PECHINEY-ALCAN, BEGFHIN SAY, CERESTAR, PASCUAL, DOWN 
CHEMICAL, RTZ, TOULOUSAINE DE CEREALES. 

Chez CNC, l’activité Claraco qui avait conservé une gestion de sa clientèle, à développé des produits 
de transports combinés intéressants :

D’une part les clients bénéficiaient des bureaux Claraco de Rungis, Toulouse, Perpignan, Barcelone 
et Milan, tout en découvrant de nouveaux outils mis au point par l’équipe.

Cette coopération aboutit à restructurer l’ensemble du parc de conteneurs en introduisant les 
caisses MK80 et CNCKB de 13.40. Ces conteneurs aux dimensions des camions traditionnels et 
accessibles latéralement permettant de gommer la frontière entre rail et route.

Pour les transports de pulvérulents, l’organisation internationale EUROPOOL décline les conteneurs 
en dimensions standard. Ainsi apparaissent les citernes pour transport de produits pulvérulents de 
70 mètres cubes. Plus de 800 conteneurs pour transport de pulvérulents sont aujourd’hui affectés à 
ces transports.

La partie purement routière du groupe CLARACO est enfin délocalisée. Les clients sont traités par 
des sociétés à taille Européenne : IBERGROUP en Espagne qui est aujourd’hui intégrée chez
PANALON. Un parc de plus de 420 véhicules sillonne les routes Européennes.
En appui, le polonais PEKAES est positionné sur l’Europe de l’Est. 

Cette mutation permet aujourd’hui de conserver une pleine compétitivité opérationnelle et apporte 
une base de données en connaissance de flux de produits et de niveau de marché que seul le Cabinet 
CLARACO possède.

C’est sur la base de ces acquis solides que Robert Claraco a décidé de conserver l’activité de 
« Conseil ». Robert Claraco qui dirigeait l’activité transport et logistique du groupe depuis 1981, 
avait développé un service de Recherche et de Développement associé. 

C’est cette branche qui est aujourd’hui devenue CERCL : Cabinet d’Etudes Robert Claraco.
Ce cabinet indépendant depuis 1995 est aujourd’hui reconnu de tous les acteurs du transport.

Depuis 1995, le Cabinet Robert CLARACO Conseil,  qui est l’émanation de ces évolutions  conserve 
les acquis du groupe.  Les premières Etudes remontent à 1978. Le Cabinet peut ainsi être crédité 
d’une tradition dans le Conseil de plus de 25 ans.
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LE CONCEPT

Une efficacité réaliste

Depuis 1978 le Groupe CLARACO n’a cessé de construire des concepts adaptés.

Ces développements ont toujours été guidés par la volonté de solutionner des défis du monde du 
transport et de la distribution en combinant les techniques les plus appropriées.

La solution doit toujours passer par des éléments fondamentaux simples. Cette approche est est la 
seule voie qui conduit à la fiabilité et à l’efficacité. 

Proposer le juste service dans une enveloppe adaptée au juste coût.

Les impératifs concurrentiels qui sont le propre de l’économie de marché sont un impératif pour le 
fret. L’ouverture des marchés de transport de voyageurs impose aujourd’hui la même recherche 
d’efficacité financière lors de conseils aux Autorités Organisatrices. 

Ces collectivités territoriales investies de la compétence transport doivent choisir le moyen le plus 
adapté pour faire fonctionner leurs services avec une efficacité technique et budgétaire absolue.

C’est donc naturellement que le Cabinet Robert Claraco s’est tourné dès 1995 vers le transport des 
voyageurs, en complétant les connaissances techniques communes à toutes les activités du 
transport, par des savoirs spécifiques aux transports de personnes.
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EFFICACITE

L’efficacité nécessite de toujours mettre ensemble des connaissances complémentaires qui font 
appel à un bouquet de spécialistes fédérés par un généraliste efficace qui maîtrise néanmoins de 
manière très fine l’ensemble des domaines.

Le parcours de Robert Claraco l’a conduit à avoir le discernement nécessaire à la coordination de 
spécialistes constitués en équipe spécialement pour chaque étude.

Les spécialités auxquelles il est fait appel sont tant juridiques, financières, économiques que 
techniques.

Trop de projets dans le domaine du transport ont été abandonnés à des techniciens qui certes 
ont inventé le futur, mais sans visualiser le point d’équilibre concret qui peut se résumer par le 
rapprochement du coût final au prix que peut admettre de payer la société pour ce service. 

Dans tous les projets, les notions de droit, les notions économiques et techniques sont donc 
associées en permanence.

L’efficacité amène ces volets à une  cohérence de très haut niveau. Cette cohérence est la résultante 
d’une maîtrise fine de chacun des domaines. Cependant cette cohérence doit intégrer la notion de 
territoires aussi variés que complémentaires. Le transport et la logistique sont indissociables de la 
notion d’aménagement du territoire. 

Spécialisé dans les relations bilatérales Franco - Espagnoles, l’Europe et ses mécanismes sont 
aujourd’hui parfaitement  pratiqués par le Cabinet.

Des expériences très enrichissantes ont été conduites tant en Asie, que dans les Pays de l’est, en 
Afrique ou aux Amériques.

1998 - En Asie, le Cabinet a restructuré la Compagnie Ferroviaire N°5 (Saigon) et à préconisé de réviser les timoneries de 
freins pour éviter les conseils Européens qui devaient conduire le Vietnam exsangue à commander 850 voitures de 
voyageur neuves. 

Œuvrant sans apriori, les connaissances acquises par les membres du Cabinet Robert Claraco, leur 
permet d’avoir  une efficacité qui apporte simplification et  clarification à des situations  qui 
paraissaient très complexes. 

Cette approche réaliste très économe en moyens et aux résultats surprenants est à la base d’un  
bouquet relationnel qui permet au Cabinet d’être fortement sollicité par les acteurs institutionnels 
ou privés du monde moderne.

La discrétion du Cabinet sur ces relations est une plate-forme solide permettant des 
rapprochements stratégiques inattendus.
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Sur bon nombre de projets, la connaissance de l’ensemble des acteurs et de leurs objectifs 
particuliers ont permis l’organisation d’argumentaires déterminants pour faire évoluer 
favorablement des situations.

Pour exemples : 

��2006 : Etude du Concept Train Hôtel pour le Conseil Général des Hautes Alpes obligeant la SNCF à revoir sa 
position concernant la suppression des voitures lits.

��2005 : Actualisation des études Pau – Canfranc conduisant à une réouverture provisoire partielle.

�� 2004 : Obligation pour RFF d’investir sur des voies 8V.

�� 2001 : C’est sur un dispositif stratégique élaboré par  le Cabinet que la DGVII à imposé à la SNCF de demander 
sa licence d’entreprise ferroviaire.

�� 1994 : L’organisation d’une pression stratégique a imposé une ouverture à l’Espagne de la SNCF qui croyait 
avoir verrouillé sa stratégie. (acceptation de circulations Talgo, achat de la moitié du parc Talgo d’Elypsos). 

Au niveau international des relations au plus haut niveau sont entretenues. Ces relations 
durent depuis près de 20 ans et ont valu au Cabinet d’être le Conseiller pour les évolutions 
de lois Espagnoles après l’accident de Los Alfaques ou encore pour transposer la LOTI 
Française en Espagne.
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REALISME

Faire preuve de réalisme, c’est simplement chercher à atteindre l’objectif assigné avec les justes 
moyens.

Volontairement ce n’est pas plus explicité car si pour un organisme institutionnel, l’objectif est 
assigné par la rédaction d’un objet d’étude, dans des domaines plus concurrentiels les objectifs sont 
simplement des objectifs de délais, de services ou de coûts.

Travailler sur les tableaux institutionnels et concurrentiels permet  de conserver une efficacité 
opérative intacte, mais contraint à un réalisme adapté aux possibilités économiques et budgétaires 
des institutions ou du marché. Cette constante comparaison sécurise les ordres de grandeurs.

Cette analyse préalable aux travaux permet toujours d’éluder les stratégies indirectes cautionnées 
par un objectif avoué qui ne sont là que pour servir une stratégie réelle souvent très différente. Par 
exemple, rétablir une voie ferrée peut se concevoir du simple point de vue technique par la mise en 
place d’une continuité d’infrastructure, mais un tel projet peut avoir simplement pour but 
d’incrémenter des budgets d’études, de faire prospérer des entreprises de génie civil ou de remplir le 
carnet de commandes d’un constructeur ferroviaire…. 

SIMPLIFICATION

Une rigueur sans faille dans l’analyse des concepts nous a valu le surnom de « simplificateurs ».

Simplifier c’est simplement parfois être le traducteur d’un langage technique et en particulier rendre 
les versions ferroviaires de techniciens compréhensibles par tous.

A tous les niveaux, l’intégralité des choix est comparée et remise en question. L’expérience 
internationale du Cabinet Robert Claraco a permis de découvrir des solutions de bon sens très 
économes en moyens.

Cette analyse permet de résoudre les hypothèses de base en proposant des alternatives très 
différentes, toujours adaptées aux contraintes territoriales mais souvent inattendues.

Pour exemple, un constructeur automobile qui  voulait massifier ses envois routiers initiaux et ainsi composer des trains complets 
s’est vu offrir une solution maritime plus rapide et très avantageuse au regard des transports terrestres.

Autre exemple en transport de voyageur : 
Cadencement horaire d’un service en associant le ferroviaire et le routier. En effet en contre pointe, souvent un service routier 
dégage des budgets intéressants et permet de libérer des voies pour le fret.
La réponse satisfaisante pour la clientèle s’accompagne d’une souplesse de gestion qui permet d’abaisser le coût global du service 
en maintenant simplement les services ferroviaires initiaux qui se voient complétés par des services routiers. 
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UN ETAT D’ESPRIT  

« Tout ce qui n’est pas donné est perdu. »

L’activité doit permettre d’assurer la pérennité  du Cabinet. Cependant par delà l’aspect purement 
économique, le Cabinet s’est efforcé de faire bénéficier de ses acquis des personnes ou des 
structures oeuvrant dans le même esprit.

Ce n’est ici que la transposition des traditions du Groupe CLARACO qui dans la mesure de ses 
moyens a toujours mis du personnel et des véhicules à disposition d’œuvres humanitaires 
reconnues. De même, point d’honneur important, en ce qui concerne la formation de jeunes 
conducteurs, la moitié des conducteurs embauchés devaient être de jeunes débutants. Cette 
formation qualifiante s’est voulue sécuritaire et jamais un accident mortel de personnel n’a été 
déploré.

C’est dans ce même état d’esprit que des programmes ambitieux tels Synthèse ont été soutenus par 
le Cabinet.

Le calculateur horaire issu de ces recherches est en service depuis le 14 Septembre 2004 chez 
SEMVAT à Toulouse et donne l’information pour les voyageurs sur l’ensemble du réseau. 

Un calculateur qui pourrait se résumer ainsi :

Pour que les correspondances ne soient jamais plus des coïncidences

Des associations agrées bénéficient de prestations gratuites du Cabinet qui permettent d’accroître 
leur efficacité. Le CRELOC et la Transpyrénéenne ont fait partie de ces dernières. 
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Robert CLARACO

Le Directeur du Cabinet dirige la structure depuis 1982. Diplôme d’enseignement supérieur en 
Administration économique et sociale, Robert Claraco a toujours cultivé ses connaissances 
techniques pour coordonner pleinement les dossiers tant du point de vue technico-économique que 
juridique et réglementaire. Robert Claraco est commissaire enquêteur. Cette fonction lui permet 
d’avoir une approche fine des dossiers sous l’angle environnemental.

Il crée en 1986 l’association internationale Transpyrénéenne en mettant en relation la Catalogne 
Espagnole, l’Andorre et les Régions, Midi Pyrénées, Limousin et Centre. Président jusque en 1991, il 
organise une manifestation d’acteurs économiques et politiques qui se rendirent de Barcelone à 
Paris en train Spécial. 

A cette occasion,  il présente les autorités Espagnoles au Maire de Paris, Jacques Chirac, au 
Président de la République, François Mitterrand mais aussi aux Présidents des Régions Traversées. 

Sa vie militante l’amena à occuper des postes dans les organisations de Transporteurs tant en 
France qu’en Espagne. Il siégea en France dans les commissions de l’AFTRI.

Après avoir assuré des responsabilités dans le groupe familial, puis, pour des périodes de transitions 
dans des entreprises en restructuration, Robert Claraco conserve toujours une part de son activité 
dans les domaines économiques du transport et de la distribution. Son expertise l’appelle également 
à assister les tribunaux de commerce sur des dossiers lourds auxquels il apporte les clarifications 
nécessaires à l’appréciation des juges. Ce contact avec la réalité dans le domaine du fret, mais aussi 
des passagers permet de maintenir une base de données constamment incrémentée. Les retours 
d’informations du marché que ce soit pour l’évaluation de flux ou encore pour les niveaux tarifaires 
réels pratiqués sont immédiatement intégrés. Les examens de comptes et la connaissance des 
niveaux de coûts des entreprises privées permettent de produire des simulations très fines.



Robert Claraco – Avenue de la Gare – F 09310 LES CABANNES Tél. (33) (0)561 058 309
http://www.claraco.com - Email robert @claraco.com

13

L’activité de contrôle de gestion des marchés publics imposée par la Loi Sapin, amène le Cabinet à
produire les documents de contrôles annuels pour des collectivités territoriales. Les derniers 
produits concernent la Régie des transports de Catus dans le Lot ainsi que la Réseau Urbain de St 
Claude, dans le Jura, exploité par la Régie Départementale Jurabus. 

Ces activités cohérentes  donnent sans contestation possible une vision unique pour ce Cabinet de 
Conseil qui veut rester attaché au monde opératif tant au niveau de la gestion des entreprises que du 
point de vue des collectivités.

L’équipe comprend des membres qualifiés en fonction des exigences des dossiers.

En particulier un statisticien et un analyste de systèmes savent mettre en forme des modèles 
et les faire tourner pour soit des simulations de dessertes, soit des constructions de grilles 
d’exploitations et d’habillages de services.

Ces compétences ont aboutit à la création de programmes tels que « Synthèse » pour le 
renseignement voyageurs, programme en exploitation chez TISSEO TOULOUSE et pour 
lequel le cabinet à fourni son savoir faire métier afin de le professionnaliser.

Au niveau des dessertes, un module de gestion de transports à la demande est aussi 
développé.

En ce qui concerne l’exploitation, des logiciels de construction de grilles horaires (Open 
Track ) sont aussi disponibles, ils ont permis des propositions modernes et économiques 
d’exploitation avec des simulations incontestées.

Au niveau des compétences du Cabinet, des hauts responsables d’activités 
ferroviaires tant dans les secteurs infrastructures, qu’exploitation sont à 
disposition du Cabinet. Ces compétences incontestées ont permis d’alerter RFF et 
l’Etat sur l’état du réseau ferré. Alertes confirmées ultérieurement par des 
incidents.

Ce sont ces incitations responsables à vigilance qui ont entraîné RFF vers un audit 
des infrastructures Françaises.
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REFERENCES DU CABINET

Préambule

L’ensemble des références fait en général toujours appel à plusieurs compétences qui souvent vont 
du Juridique à la technique.

Actuellement, le volet juridique prend une importance considérable en particulier pour la 
transposition des directives Européennes en droit national.

En matière de transport les paquets ferroviaires imposent aussi de droit des critères quand à la 
séparation des divers éléments des activités.

Pour le ferroviaire la partition entre infrastructures et exploitants est l’une des articulations 
sensibles.

Toujours en matière ferroviaire, les critères nécessaires pour pouvoir postuler au statut d’opérateur 
ou d’entreprise ferroviaire sont d’une extrême importance.

Notre expérience dans ces deux domaines est parfaitement reconnue.

En ce qui concerne le volet financier, le Cabinet Robert Claraco apporte son expérience et son 
relationnel dans la recherche de partenariats, qu’ils soient institutionnels ou privés.

Dans ce cadre, l’expertise du Cabinet reconnue par CDC IXIS (Caisse des dépôts et Consignations) 
est une preuve de sérieux et confirme que les validations économiques sont sécurisées. Face aux 
devis ferroviaires produits habituellement par les entreprises exploitantes ou à charge du réseau en 
France en particulier, les solutions réalistes ont produit des chiffrages comparatifs accessibles.

Ces chiffrages qui ont un niveau budgétaire conforme à ce qu’il est généralement en Europe, ont une 
crédibilité reconnue en pratique. Il suffit de considérer le coût de réhabilitation prévu aujourd’hui 
pour le tronçon ferroviaire  Pau – Bedous et de le comparer aux études initiales.
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Références concrètes

1987 - RENFE

L’exploitant ferroviaire Espagnol a été un des premiers à moderniser son exploitation. 
Préparer l’avenir est passé par une séparation des activités. Certes la grande vitesse a servi de 
catalyseur, mais la mise en place des unités de gestion par activités a permis dès 1998 d’équilibrer les 
comptes.

Les services de voyageurs ont été scindés en quatre  activités AVE – Gran Lineas – Regionales et 
Cercanias 

Si le Cabinet a pris une place importante dans l’organisation des produits Grande Vitesse, c’est dans 
le fret que s’est exprimé tout son savoir faire.

Les réseaux TEM et TEMI pour les relations internationales ont été activés. Ces schémas furent à 
l’origine de la mise en place des postes de gestion en commun des trafics 
SNCF/RENFE tant sur le point oriental Port-Bou – Cerbère qu’ à l’ouest sur le 
point d’échange Irun – Hendaye.
De ces décisions découlèrent la partition dans l’acheminement des trafics 
internationaux vers Cerbère ou vers Irun.

L’une des conséquences fût le classement de l’axe POLT en ligne fret 
acheminant les importations d’Espagne.
L’axe descendant vers l’Espagne étant la rive droite du Rhône et le triage de 

Nîmes.

Au niveau national les transports combinés ont été isolés dans TECO. Ces travaux ont réservé 
beaucoup d’émotions lors d’une réunion internationale en, 1992 à Zaragoza pendant laquelle la 
Directrice de TECO énonçait mot à mot les directives édictées par le Cabinet près de 8 ans 
auparavant.
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1990 - La reconnaissance d’une expertise technique

Au niveau des matériels, nos concepts avaient vu la mise en service de Chronofroid pour les 
conteneurs frigorifiques, mais aussi de Europool qui gère plus de 500 conteneurs pour pulvérulents. 
Notre savoir faire eût la reconnaissance de CNC Transports qui fût réorganisée par nos 
interventions. Ceci déboucha sur la création  du réseau Sud Europe en particulier et son implantation 
commerciale à Madrid avec des délégations en Andorre et en Catalogne.
Pour CNC Transports, l’expérience menée par Robert Claraco sur des conteneurs à parois 
coulissantes est à l’origine des caisses CNCKB actuelles.

1990 - COMBITRANS

Du point de vue technique, le Directeur du Cabinet a activement participé à la conception de la semi 
- rail « Combitrans ».
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1990 - CONTRATS TOP D’AIDE AU TRANSPORT COMBINE

Au niveau financier, les approches du Directeur de Cabinet ont abouti aux contrats TOP SEFERGIE
finançant les acquisitions de matériel de transport combiné.

Un train de cuves CLARACO INTERMODAL chargées de Talc et sa manœuvre vers le silo à Luzenac

1990 - TALC DE LUZENAC

L’ensemble de la chaîne transport a été remanié grâce à l’intervention du cabinet. Progressivement 
des clients ont adopté le transport combiné au travers de CNC. La photo ci dessus montre aussi une 
technique de chargement de talc en poudre sur wagon. Cette technique évitait la traction routière 
terminale.

Le Cabinet reste l’un des consultants privilégié du groupe RTZ, détenteur de Talcs de Luzenac.
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1994 – REORGANISATION DES SERVICES LOGISTIQUES D’ENTREPRISES IMPORTANTES

COBEGA SA, détenteur des marchés de COCA COLA pour la Péninsule Ibérique, le Maroc, les Pays 
de l’Est, le Vietnam, et l’Amérique du sud.

La mission a consisté a mettre en place une alimentation en continu des chaînes d’embouteillage, 
tant en bouteilles plastiques, qu’en matériel d’emballage et d’étiquetage. Les acheminements 
sensibles des extraits produits par Coca Cola en France à Signes ont été sécurisés. En France le 
Groupe disposait des usines de Castanet (31) et de Cagnes (13). Toute la logistique de distribution a 
été installée. 

CONTINENTAL PET, fabriquant de bouteilles alimentaires, nous a sollicité pour organiser des 
stockages de sécurité en France.

L’intégralité de la chaîne logistique a été mise en place ainsi que  l’acheminement des matières 
premières constituées de préformes entre Dunkerque et tous les sites Européens de soufflage. Par la 
suite les techniques de Wall a Wall ont été mises en place.
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LECHE PASCUAL

Leader dans les produits lactés en Espagne a repris l’usine de Montauban F-82 grâce aux 
négociations du Cabinet. Toute la logistique visant à livrer ses clients Espagnols directement depuis 
la France a été confiée à Robert CLARACO pour sa période de mise en place.

Par la suite une introduction des techniques Rail – Route a permis en Espagne d’assurer les livraisons 
quotidiennes inter dépôts entre Aranda de Duero et les principales villes Espagnoles. Ces trains 
complets de conteneurs aux couleurs de Leche Pascual appelés « los Lecheros » sont une référence 
du transport combiné en Espagne.

1994 - TRAINS PENDULAIRES

A un niveau plus pédagogique, nous sommes intervenus auprès de commissions des transports de 
Conseils Régionaux pour commenter les effets de la Pendulation en avant première de POLT, nous 
avons également assisté Fiat Ferroviaria dans ses essais sur Limoges avec son train Pendolino 
ETR460. Le rapprochement Fiat Ferroviaria – Alstom a été initié par le Cabinet. Ce train a circulé sur 
Lyon – Turin en service régulier. 








































































